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SANTE PRIVEE NON LUCRATIVE   

POUR DÉFENDRE LES REVENDICATIONS ET LE SECTEUR MEDICO-SOCIAL 

TOUS MOBILISÉS ET EN GREVE LE 5 NOVEMBRE 2020 
 

Si FORCE OUVRIERE a signé les accords du « Ségur de la Santé » et se félicite des avancées 

obtenues pour tous les salariés des EHPAD et du secteur sanitaire, pour autant, FO rappelle qu’il 

est INACCEPTABLE que certains personnels du secteur médico-social de la santé privée non 

lucrative en soient exclus.  

Ainsi, sont notamment concernés des salariés de la CCN 51, de la Croix Rouge Française et des 

Etablissements Français du Sang. Aujourd’hui, ils ne bénéficient pas de l’indemnité forfaitaire 

« Ségur » de 183 € mensuel. Le Gouvernement a ouvert des négociations à ce sujet avec nos 

camarades de la fonction publique hospitalière, mais reste sourd à notre demande d’ouverture de 

négociations pour la santé privée non-lucrative.  

Ce Gouvernement méprise ces salariés, ces « invisibles du quotidien ». Durant la période de 

confinement, ces salariés ont été exemplaires et ont permis que le service public continue 

d’assurer ses missions auprès de la population !  

Les nouvelles annonces du Président de la République imposent de nouveau un confinement 

minimal de 4 semaines au cours duquel ; l’ensemble des services publics restera ouvert.  Les 

salariés  pour la santé privée non-lucrative vont encore être sollicités et exposés. Dans bon 

nombre d’entreprise, ils payent déjà un lourd tribut, avec de nombreuses victimes du COVID et 

des conditions de travail très dégradées. 

 Nous devons profiter de cette période de tension où nous serons indispensables, pour mettre la 

pression sur le Gouvernement et nos employeurs  afin obtenir l’ouverture de négociations.  

C’EST POURQUOI, l’Union Nationale des Syndicats FORCE OUVRIERE de la Santé Privée 

APPELLE À UNE FORTE MOBILISATION POUR OBTENIR :  

- l’indemnité forfaitaire « Ségur »  de 183 € par mois pour les salariés du médico-social de 

la santé privée non-lucrative 

- L’augmentation générale des salaires,  

- Des effectifs supplémentaires, 

-  Des meilleures conditions de travail.  

 

TOUS EN GRÈVE ! JEUDI 5 NOVEMBRE 2020 

 

Paris le 30 octobre 2020 


